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Chambre (les Beprésentans. 

S-f.~AN CI~ nu 20 lVLu 1839. 

TAB LEA [f des amendemens adoptés ait prqjet d,0 loi relatif à la oiroonsorïp 
tion j1uliai'rifre dn Luœembo nrg. 

N Il, Les amende-mens soul indiqués <'n italique. 

ARTICLJl Pl\Ellllllll. 

La province de Luxembourg est divisée en deux arrondissemens judiciaires 
dont les chefs-lieux seront fixés par le Gouvernement. 

Ar.T. 2. 

L'arrondissement du midi se compose des cantons d'Arlon, Messanoy , Neuf 
Château, Virton 1 Fauvillers, Bastogne, Florenville, Étalle, Sibret et Bouillon. 

A11.r. 3. 

L'arrondissement du nord se compose des cantons de Marche , Durbuy , 
Érezée 1 La Roche , St_flubert, Nassogne , Wellin, Houffalize, Vielsalm et 
Paliseul. 

ART. 4. 

Le nombre des juges composant le tribunal chef-lieu, est réduit à sept 1 y 
compris le président et le vice-président. 

Cette réduction s'opèrera au for et à mesure des vacatures. 

ART. 5. 

Le nombre des juges du tribunal non chef-lieu, est porté à quatre, y com 
pris le président. 

ART. 6. 

Toutes les sections d'une même commune font partie du canton auquel 
appartient le chef-lieu Je la commune. 
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.\H'r. 7. 

Les membres des tribunaux supprimés continueront à jouir de leurs trni 
temeus , jusqu'à ce qu'ils soient replacés. 

Am. 8. 

Les notaires actuels, de résidence aux chefs-lieux <les arrondissemens qui se 
trouveront supprimés , auront le droit d'instrumenter dans tout le ressort de 
l'arrondissement auquel la commune <le leur résidence actuelle sera réunie. 
Los avocats et h11issiors eaiercan! près des triburuiuai supprimé.~., ouront le 

droi·t d'eœerccr pres du tribunal dans le ressort duquel le lieit do leur résiâenae 
actuelle se trouvera compris. 

An1·. 9. 

Les citoyens qui doivent compldter la liste dit jwr,IJ pour le service de la cous: 
d'assises , en cœëcntion. de l' arùiole 1. l de la loi dir, 1 o mrii 1838 , poitrront être 
pris dans la li'ste ,<Jéndrale dressde pwr la ddputati'on. 
Les oitofens qui auront fîti't pcwtie dit f wry et qui auront satisfait auœ ré 

qitz"si'ti'ons à eu» [aites , n'auront droit à être di'spensés que pendant les quatre 
sessions suioaruee. 

DISPOSCTIONS TRANSITOIRES. 

ART. 10. 

Les nouuelles lz'stes dit Jitry poivr le service de la cour d' assise» seront dres« 
sëes par la députati'on el rédui'tes, oonformémens a la loi', dans les délaz's qui 
seront ddterminés par le Gouaernement. 

ART. 11. 

Les causes pendantes deuant les tribunaux sitppri'més seront respectivement 
portées devant les tribu-nauai maintenus par exploit cl'a,ssignati'on en oonstitu 
tion de nouvel aooud, dans les délais de la loi, et il sera procédé conformémen» 
aua: dùsposi'tions dit Code de procédure ci'vile en matière de reprise d'instance. 

ART. 1:2. 

Le Gouvernement fixera l'époque de la mise à exécution Je la présente loi. 

AMENDEMENT DE M. DE BEHR. 

Les Juges qui sùfgeront a la cour d'assises pourront être pris ,,:ndi'stinotemenl' 
1>armi· les membres du, tribunal ~ y compris les juges su,ppl<fan-s. 


